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Phase de démarrage des installations. 
L'étanchéité du ou des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de protection contre les surpressions et 
les dépressions est vérifiée lors du démarrage et de chaque redémarrage consécutif à une intervention susceptible de porter 
atteinte à leur étanchéité. L'exécution du contrôle et ses résultats sont consignés dans un registre. 

Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi que lors de l'arrêt ou de la vidange de tout ou partie de l'installation, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation d'atmosphères explosives. Il établit une consigne 
spécifique pour ces phases d'exploitation. Cette consigne spécifie notamment les moyens de prévention additionnels, du point de 
vue du risque d'explosion (inertage, dilution par ventilation...), qu'il met en œuvre pendant ces phases transitoires 
d'exploitation. 
Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d'explosion est interdite. 
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